
EDUCATION CIVIQUE 4ème 
CHAPITRE III : Les droits culturels, scientifiques et artistiques 
Titre VII: Les droits culturels, scientifiques et artistiques 
 
 

Objectifs spécifiques: Je dois  être capable de citer les grands principes des droits culturels, 

scientifiques et artistiques 

 
Activité 1 : Mise en situation 
 
Je lis attentivement les textes 
Vakiko tsara ireto lahatsoratra manaraka ireto 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activité 2 : Interprétation 

 
 Quels sont les rapports entre ces deux textes ?/ inona no ifandraisan’ireo lahatsoratra roa ireo ? 

 
 
 D’après les documents 1 et 2, quel est le droit de tout un chacun ?/ Amin’ny alalan’ny tahirin-kevitra 

1 sy 2, inona no zo’ny tsirairay ? 

Déclaration universelle des droits de l'homme 

Article 27 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de 

la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et 

aux bienfaits qui en résultent.  

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant 

de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

 

Constitution de la IVe République de Madagascar 

(11 décembre 2010) 

Article 26 

Tout individu a le droit de participer à la vie culturelle de la communauté, au 

progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent. L'Etat assure, avec le 

concours des collectivités territoriales décentralisées, la promotion et la protection 

du patrimoine culturel national ainsi que de la production scientifique, littéraire 

et artistique. L'Etat, avec le concours des collectivités territoriales décentralisées, 

garantit le droit de propriété intellectuelle. 
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Activité 3 : Formulation des hypothèses 
 
 Quels sont les grands principes des droits culturels, scientifiques et artistiques ?/ inona avy ireo foto-

kevitra ijoroan’ny zo ara-koltoraly, ara-tsiantifika ary artistika ?  
 

 
Activité 4 : Exercice 
 
 Qu’est-ce qu’on entend par : « droit d’auteur » et « droit culturel » ?/ inona no hevitry ny hoe : 

« zon’ny mpamorona » sy « zo ara-koltoraly » ? 
 

 
Activité 5 : Approfondissement des acquis 
 
 

 

 

 
 
- Que représentent ces deux logos ?/ Inona no hevitr’ireo marika famantarana roa ireo ? 

 
 
Activité 6 : Réinvestissement 

 
- Je demande à mon enseignant, quelles sont les différentes formes de reproduction illégale des 

œuvres artistiques et littéraires. / Manontany ny mpampianatra aho hoe «  inona avy ireo hosoka 
mety hianjady amin’ny sangan’asan’ny mpanakanto sy ny mpamorona. ?     
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